
Suivi médical en Santé au Travail

Evolution du suivi médical des travailleurs au 1er octobre 2025
 
(à partir du 1er octobre 2025 - Décret n°2025-355 du 18 avril 2025)

Le travailleur a-t-il

 une autorisation de conduite 


ET/OU une habilitation électrique ?
Oui

Autorisation de conduite

Travaux d’ordre électrique 
au voisinage simple ou 

renforcé de pièces nues 
sous tension

Interventions/Opérations 
d’ordre électrique de courtes 
durées au voisinage de pièces 

nues sous tensions 
mentionné à l’article 3 de 

l’arrêté du 7 avril 2021

Habilitation électrique 
avec opération 


au voisinage de pièces 
nues sous tension

Habilitation électrique 
avec travaux sous 

tension, dont travaux de 
nettoyage sous tension

Habilitation électrique 
sans opération 


au voisinage de pièces 
nues sous tension   

Toute habilitation 
électrique pour travaux 
ou opérations d’ordre 

non électrique

(si autorisation de conduite ET/ou  
certaines habilitations électriques)

Attestation d’absence  
de contre-indication

Attestation d’absence  
de contre-indication  

(valable 5 ans)

Attestation d’absence  
de contre-indication  

(valable 5 ans)

Pas de délivrance 
d’attestation d’absence de 

contre-indication

Attestation de suivi

Suivi Individuel classique

(SI/SIA)

Oui ET

ET

Suivi Individuel Renforcé

(SIR)

(si autorisation de conduite ET/ou  
certaines habilitations électriques)

Attestation d’absence  
de contre-indication

Avis d’aptitude

Non

Le travailleur est-il exposé à 

un poste à risque particulier ?

risques particuliers : 

Amiante 

Plomb 

Agents Cancérogènes, Mutagènes ou toxiques 
pour la Reproduction 

Agents biologiques des groupes 3 et 4

Rayonnements ionisants Catégorie A et B

Risque hyperbare 

Risque de chute de hauteur lors des 
opérations de montage et de démontage 
d'échafaudages

aptitudes spécifiques : 

Dérogation aux travaux interdits pour les 
mineurs 

Manutention manuelle inévitable et 
habituelle 



Complément de la liste par l’employeur

Depuis le 1er octobre 2025, les habilitations électriques et les autorisations de conduite  
sortent de la liste des postes à risques particuliers et ne sont plus des aptitudes spécifiques.

L es consignations


Les essais, mesurages, 
vérifications et manoeuvres 

Les opérations sur les 
installations 
photovoltaïques


